SYNTHESE DE PROJET
Titre du projet:
PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DE L’ELEVAGE DANS LE SUD-OUEST (DELSO) –PHASE II 
Numéro du projet:



8 ACP MAG 46

Date de la Convention de Financement:
24/05/02

Pays:





MADAGASCAR



Date de démarrage:



01/07/02

Date finale prévue:



30/06/06

Date finale probable:


30/06/06

Engagement primaire:


4 000 000 €
1.
Information générale:

DELSO II fait suite à un premier projet financé sur le 6ème Fond Européen de Développement (6ème FED) depuis 1992. Il tient compte des propositions contenues dans le document de formulation élaboré lors de l’évaluation (positive) du projet qui s’est effectuée fin 1999. Les effets du précédent projet ont cependant été limités par diverses contraintes, notamment liées à l’étendue de la zone, la multiplicité des actions entreprises et la faiblesse et le manque de professionnalisme des multiples partenaires locaux. En conséquence, la 1ère phase n’a pas satisfait à toutes les demandes, tant en matière de sécurisation que de production de l’élevage, dans une région où cette activité constitue l’une des spéculations principales et des mieux adaptées aux conditions du milieu. La 2ème phase, recentrée sur les besoins immédiats des populations cibles, et donc plus participative, doit servir grandement la consolidation et la capitalisation des acquis. Depuis son démarrage, le projet DELSO II a fait l’objet de deux missions de monitoring.
2.
Logique d’intervention du projet:

Les 3 principaux résultats attendus sont : i) l’alimentation en eau du cheptel améliorée, ii) la santé animale améliorée et, iii) les pratiques de l’élevage intensifiées. La stratégie de l’Union Européenne (UE) vise à appuyer le fonctionnement durable des filières de productions animales en partenariat avec les autorités compétentes et les acteurs privés. Le bilan des actions entreprises nécessite une redéfinition des axes stratégiques de la coopération UE – Madagascar. La mise en œuvre du DELSO II en est l’expression, avec le souci de tendre vers une pérennisation et une meilleure lisibilité des actions relevant des services publics et privés. L’accent est porté sur la contractualisation des prestations entre les acteurs des filières d’élevage du sud-ouest afin de faire du DELSO II un véritable outil d’appui à la politique de privatisation des services vétérinaires, de recentrage des activités des services publics et d’organisation des producteurs. La constitution d’une sous régie a permis la contractualisation de la Maison des Paysans (MdP) qui est bien implantée mais ne couvre pas toute la zone, pour la formation des éleveurs et le développement de l’hydraulique pastorale. D’autres organisations non gouvernementales (ONGs) pourraient être impliquées dans les zones non couvertes par la MdP. Les autres activités sont mises en place au travers de contrats de service ponctuels passés par une cellule de gestion qui réalise également des achats d’équipements à destination des services d’appuis à l’élevage. Cette cellule de gestion est également chargée du monitoring des activités contractualisées.
